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ARTICLE 5

À l’alinéa 13, après le mot :

« aide »

insérer le mot :

« active ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement procède à une harmonisation rédactionnelle dans les dispositions relatives à 
la mise en œuvre de la procédure.

Il contribue à assurer une cohérence d’ensemble au sein du chapitre consacré à l’aide active à 
mourir.


